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PROTECTION SANITAIRE, MALADIES, TOXICOMANIE,
ÉPIDÉMIOLOGIE, VACCINATION, HYGIÈNE

Arrêté du 17 octobre 2005 
relatif à la création d’un groupe de travail

NOR : SANP0630606A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le décret no 89-271 du 12 avril 1989 fixant les conditions et les

modalités de règlement des frais de déplacement des personnels
civils à l’intérieur d’un département d’outre-mer, entre la métropole
et ces départements, et pour se rendre d’un département d’outre-mer
à un autre, modifié par les décrets 98-843 du 22 septembre 1998 et
no 99-807 du 15 septembre 1999 ;

Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les condi-
tions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de
la France, lorsqu’ils sont à la charge du budget de l’Etat, des éta-
blissements publics nationaux à caractère administratif et de certains
organismes subventionnés, modifié par les décrets no 99-744 du
30 août 1999 et no 2000-98 du 22 septembre 2000 ;

Sur proposition du directeur général de la santé,

Arrête :

Article 1er

Dans le cadre de l’amélioration de l’accès aux soins et à la pré-
vention des publics en situation de vulnérabilité sociale les plus éloi-
gnés de l’accès aux soins, il est constitué une instance d’évaluation
du dispositif expérimental de formation et de suivi de médiateurs en
santé publique présidée par Mme Cubaynes (Marie-Hélène), adjointe
du sous-directeur « santé et société » à la direction générale de la
santé.

Article 2

L’instance d’évaluation est composée de :
Mme Cubaynes (Marie-Hélène), présidente de l’instance d’évalua-

tion – DGS – SD 6 ;
Docteur Barbier (Christine), DRASSIF (75) ;
Docteur Belazouz (Karim), hôpital Bichat – IMEA ;
Mme Brochant (Mélanie), DRASSIF (75) ;
Mme Chardin (Catherine), DGS – bureau SD 6A ;
Mme Charrel (Martine), CAREPS (Grenoble-38) ;
Docteur Cherabi (Kémal), hôpital Bichat – (IMEA) ;
Mme Connan-Clark (Joëlle), DGS – bureau SD 6A ;
M. Delapeyre (Paul, Charles), ICI (Initiative citoyenne pour

l’insertion), Marseille (13) ;
Mme Durquety (Evelyne), DSDS Guyane (973) ;
M. Faure (Jean-Claude), préfecture des Alpes-Maritimes (06) ;
Docteur Gerhart (Catherine), Institut national du cancer (INCA) ;
M. Gilloire (Augustin), Université de Nice – CNRS (06) ;
Mme Gorisse (Marie-Joëlle), direction générale de l’action sociale

(DGAS) ;
M. Lefebvre-Nare (Frédéric), Evalua (95) ;
Docteur Marchand (Annie-Claude), INPES ;

Mme Martichoux (Joëlle), DIV ;
Docteur Prisse (Nicolas), DGS – bureau SD 6D ;
Docteur Prodhon (Hélène), DRASS PACA (13) ;
Docteur Rappoport-Habib (Monique), DDASS des Landes (40) ;
Docteur Ricard (Emmanuel), hôpital Bichat – IMEA (75) ;
Mme Richard (Catherine), DIV (75) ;
Mme Rivière (Delphine), Evalua (95) ;
M. Songa Ndembo (José), association Bondeko (95) ;
M. Volny-Anne (Alain), hôpital Bichat – IMEA.

Article3

Les membres de l’instance d’évaluation de la médiation en santé
publique peuvent être remboursés de leurs frais selon les modalités
prévues par les décrets du 12 avril 1989 et du 28 mai 1990 susvisés.

Article4

Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de la
santé et des solidarités.

Fait à Paris, le 17 octobre 2005.

Le ministre de la santé et des solidarités,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

PROFESSEUR D. HOUSSIN

Arrêté du 16 janvier 2006 fixant le rapport d’activité type
des centres d’accueil et d’accompagnement à la
réduction des risques pour usagers de drogue

NOR : SANP0620349A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu l’article R. 314-50 du code de l’action sociale et des familles ;
Vu les articles R. 3121-33-1 à R. 3121-33-4 du code de la santé

publique,

Arrête :

Art. 1er. − Pour les centres d’accueil et d’accompagnement à la
réduction des risques pour usagers de drogue, le rapport d’activité
prévu à l’article R. 314-50 du code de l’action sociale et des familles
est conforme au modèle figurant à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Le directeur général de la santé est chargé de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 16 janvier 2006.

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN
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